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MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL TENANT 

LIEU DE P.L.H. DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE BRAY 

 
NOTE DE PRESENTATION EN APPLICATION  
DE L’ARTICLE R. 123-8 (2° et 3°) DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 
1 – COORDONNEES DU RESPONSABLE DU PROJET 
 
Monsieur Jean-Michel DUDA, Président de la Communauté de Communes du Pays de Bray, 
dont le siège est situé 2 rue d’Hodenc à LA CHAPELLE-AUX-POTS (60650). 
Adresse mail : contact@cc-paysdebray.fr 
Standard téléphonique : 03-44-81-35-20 
 
2 – OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 
La présente enquête publique a pour objet la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal tenant lieu de Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) de la Communauté de 
communes du Pays de Bray approuvé le 26 octobre 2022. 
 
3 – CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 
Le PLUi-H couvre l’ensemble du territoire de la Communauté de Communes du Pays de Bray, 
soit 23 communes détaillées ci-après : 

 Blacourt 
 Le Coudray-St-

Germer 
 Cuigy-en-Bray 
 Espaubourg 
 Flavacourt 
 Hodenc-en-Bray 
 Labosse 
 La Chapelle aux Pots 

 Lalandelle 
 Lalande-en-Son 
 Lhéraule 
 Ons-en-Bray 
 Puiseux-en-Bray 
 Saint-Aubin-en-Bray 
 Saint-Germer-de-Fly 
 Saint-Pierre-es-

Champs 

 Sérifontaine 
 Talmontiers 
 Le Vaumain 
 Le Vauroux 
 Villembray 
 Villers-Saint-

Barthélémy 
 Villers-sur-Auchy 
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La modification n°1 du PLUi-H a pour objet : 
 
 

 Création, suppression ou adaptation d’emplacements réservés 
 
Le tableau ci-après présente en synthèse les évolutions envisagées du document d’urbanisme. 
 

Type 
d’évolution Commune Numéro 

de l’ER Objet Justifications 

Adaptation 

Hodenc-en-
Bray ER 20 

Aménagement d'un 
dispositif hydraulique 
(gestion des eaux 
pluviales) 

Modification de 
l’emprise – adaptation 
de la solution technique 

Ons-en-Bray ER 35 
Extension du 
cimetière et création 
d’un parking 

Déplacement de l’ER et 
précision sur la notion 
d’extension 
comprenant la création 
d’un parking 

Ons-en-Bray ER 38 Piste cyclable 
Adaptation par rapport 
au bâti/aménagements 
existants 

Suppression 

La 
Chapelle-
aux-Pots 

ER 26 
Aménagement d’une 
sortie sur la rue 
Tristan Klingsor 

Contrainte de 
réalisation (présence 
d’un ancien château 
d’eau) 

Villers-
Saint-

Barthélémy 
ER 61 

Aménagement d’un 
dispositif de gestion 
des eaux pluviales 

Dispositifs alternatifs 
réalisés ailleurs 

Création 

Flavacourt ER 26 
Création d’un passage 
piéton entre l’école et 
la cantine 

Sécurisation des 
enfants – en vue de 
l’acquisition du passage 
déjà aménagé sur fond 
voisin 

Ons-en-Bray ER 61 
Elargissement de 
voirie (rue du Trou 
Marot) 

Sécurisation des 
déplacements routiers 

Ons-en-Bray ER 63 
Elargissement de 
voirie (rue du Trou 
Marot) 

Sécurisation des 
déplacements routiers 

Ons-en-Bray ER 64 
Aménagement d’un 
avaloir des eaux 
pluviales 

Récupérer la maîtrise 
foncière de l’avaloir 
existant 

Ons-en-Bray ER 65 
Aménagement d’un 
dispositif de gestion 
des eaux pluviales 

Gestion des 
ruissellements en 
amont d’une zone bâtie 
inondée 
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 Adaptations mineures du règlement écrit : 
 
La modification vise à modifier le règlement écrit : 

 
 pour la zone UC (qui concerne uniquement le bourg de Sérifontaine), en réadaptant à  
11 m au faîtage soit R+1+C pour les constructions principales à usage de logement, la 
hauteur maximale des constructions. 

 
Objectifs : 
- Adapter la hauteur maximale des constructions à l’épannelage des constructions 

existantes et faciliter les rapports de bon voisinage en limitant les vis-à-vis ; 
- Maîtriser la densification urbaine dans une optique de gestion raisonnée des 

équipements publics (électricité, eau potable, assainissement collectif...). 
 

 pour les zones UA, UB, UD, UH, A , N et 1 AUh par la suppression de la règle obligeant 
la pose de panneaux photovoltaïques « au nu du plan de couverture » en toiture des 
constructions. 

 
Objectifs :  
- Faciliter la pose de panneaux photovoltaïques en toiture et le recours aux énergies 

renouvelables par les particuliers ; 
- Sécuriser juridiquement les règles du PLUi-H en l’absence de réelles motivations sur la 

prescription « au nu du plan de couverture » apportées au règlement écrit. 
 

 
 Adaptations mineures du règlement graphique : 
 
Le règlement graphique est modifié en vue : 
 
De transférer les zones UE des communes d’Ons-en-Bray et de La Chapelle-aux-Pots 
en zone UEc ; l’objectif étant d’ouvrir la constructibilité aux commerces. 

 
Objectifs :  
- Régulariser une situation existante en admettant les commerces dans des zones au 

profil commercial. 
 
D’adapter le périmètre entre la zone agricole (A) et la zone naturelle (N) au niveau d’un 
corps de ferme en exploitation au nord de la rue des Solons ;  

 
Objectifs :  
- intégrer en zone A les installations agricoles existantes. 

 
 

4 – TEXTE REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

La présente enquête publique est régie par les textes suivants :  
o Articles L. 153-11 et suivants, et R. 153-8 et suivants du Code de l’Urbanisme 

relatifs à l’élaboration des Plans Locaux d’Urbanisme, 
o Articles L. 123-1 à L. 123-19 et R. 123-1 à R. 123-27 du Code de l’Environnement. 
o Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 

l’Environnement (ENE), 
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o Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) n°2014-366 du 
24 mars 2014, 

o Décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête 
publique relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement, 

o Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer 
l'information et la participation du public à l'élaboration de certaines décisions 
susceptibles d'avoir une incidence sur l'environnement et modifiant diverses 
dispositions relatives à l'évaluation environnementale de certains projets, plans 
et programmes, 

o Décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 portant diverses dispositions d’application 
de la loi industrie verte et de simplification en matière d’environnement. 

 
 

5 – FACON DONT LE PROJET S’INSERE DANS LES PROCEDURES 
 
Par délibération en date du 26 octobre 2022, le conseil communautaire de la 

Communauté de communes du Pays de Bray a approuvé les dispositions de son Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi) tenant lieu de Programme Local de l’Habitat (PLH). 

 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal approuvé a fait l’objet de deux mises à jour 

de ses annexes techniques par arrêté en date du 7 septembre 2023 concernant : 
- le droit de préemption urbain ; 
- le périmètre de monument historique de l’église de Blacourt. 
 

a) Procédure administrative avant l’enquête publique 
 
Le contenu du projet de modification a évolué pendant la phase précédant l’enquête 

publique. 
 
A l’occasion du conseil communautaire du 29 juin 2023, Monsieur le Président a informé 

les membres du conseil communautaire que le PLUi-H approuvé le 26 octobre 2022 devait être 
modifié afin : 

- d’ouvrir à l’urbanisation la zone 2 AUe inscrite sur le territoire communal d’Ons-en-Bray, 
dédiée au développement d’une zone d’activités intercommunale par la création d’une zone  
1 AU indicée, la rédaction d’un règlement écrit ainsi que la définition d’orientations 
d’aménagement et de programmation propres à la zone ; 

- de permettre la création, suppression ou adaptation d’emplacements réservés ; 
- de procéder à des adaptations mineures du règlement écrit ; 
- de réaliser des adaptations mineures du périmètre de zones dans le règlement 

graphique. 
 
Conformément aux termes de l’article L. 153-38 du code de l’urbanisme : « Lorsque le 

projet de modification porte sur l’ouverture à l’urbanisation d’une zone, une délibération motivée 
de l’organe délibérant de l’établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l’utilité 
de cette ouverture au regard des capacités d’urbanisation encore inexploitées dans les zones 
déjà urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces zones. » 

Le conseil communautaire a donc délibéré en ce sens au cours de cette même séance 
et le président a décidé d’engager la modification du plan. 

 
Le projet de modification n°1 du PLUi-H a été soumis pour avis auprès de la Mission 

Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) des Haut-de-France dans le cadre d’un examen 
au cas par cas « ad hoc » en application des articles R. 104-34 et suivants du code de 
l’urbanisme. 
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Cette consultation a donné lieu à une décision conforme de la MRAe de soumettre le 

projet de modification n°1 à une évaluation environnementale considérant qu’elle était 
susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé humaine au 
sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

 
La décision de soumettre le projet de modification à évaluation environnementale 

relevait principalement de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUe à Ons-en-Bray en vue 
de la création de la zone d’activités intercommunale « Eco-Bray » ainsi que l’évolution des 
zonages A/N et Na en lien avec les projets de développement de deux exploitations agricoles 
situées à Ons-en-Bray et à Villers-Saint-Barthélémy. 

 
C’est en réponse à l’avis de la MRaE que le Président a informé le conseil 

communautaire, à l’occasion de la séance du 12 décembre 2024, de sa décision de redéfinir 
le contenu de la modification n°1 du PLUi-H. 

 
En effet, dans le cadre du volet opérationnel relatif au projet de création de la zone 

d’activité intercommunale, une étude d’impact incluant une évaluation environnementale doit 
être réalisée. Dans ce contexte et au stade d’avancement concomitant des deux procédures 
menées parallèlement jusqu’à présent (modification du PLUi-H et étude d’impact du projet) et 
qui doivent faire l’objet chacune d’une évaluation environnementale, il a été porté à la 
connaissance de la Communauté de communes de la possibilité d’engager une procédure 
commune et coordonnée afin de réaliser une évaluation environnementale unique valant à la 
fois évaluation environnementale du plan ou du programme et d'un projet en application des 
articles L. 122-13 et L. 122-14 du code de l’environnement. L’étude d’impact « conjointe » 
pourra ainsi contenir, au-delà des éléments prévus à l’article R.122-5 du code de 
l’environnement pour le projet de création de la ZA Eco-Bray, l’ensemble des éléments requis 
pour l’évaluation environnementale du PLUi-H mentionnés aux articles R.104-18 et suivants du 
code de l’urbanisme. 

Par conséquent, la poursuite de la procédure de modification n°1 visant à adapter les 
dispositions réglementaires du PLUi-H en lien avec le projet de création de la ZA Eco-Bray 
n’apparaissait plus adaptée. Il a été jugé préférable d’engager une procédure de déclaration 
de projet emportant mise en compatibilité du PLUi-H et de rédiger un dossier unique portant à 
la fois sur le projet de création de la ZA intercommunale et la mise en compatibilité des règles 
d’urbanisme du PLUi-H induites. De plus, cette démarche commune simplifiera la procédure 
(ex : évaluation environnementale, enquête publique, etc...) qui sera conjointe et une meilleure 
accessibilité et compréhension du projet par les personnes publiques associées et le public. 

 
Par ailleurs, dans le cadre de l’évolution des zonages A/N/Na visant à permettre le 

développement de deux exploitations agricoles sur les territoires d’Ons-en-Bray et de Villers-
St-Barthélémy dans des secteurs potentiellement soumis à des sensibilités écologiques, il a 
été considéré que ce n’était pas à la collectivité de prendre la responsabilité de réaliser et de 
financer des expertises écologiques complémentaires pour des projets privés. En outre, le 
temps de réalisation de ces études peut s’avérer très long et ainsi freiner considérablement le 
déroulement normal de la procédure de modification n°1. 

 
Au regard des éléments évoqués ci-avant, il a été décidé de redéfinir le contenu de la 

modification n°1 du PLUi-H et de reprendre la procédure engagée. 
 
Aussi, par délibération du 12 décembre 2024, le conseil communautaire a pris acte de la 

décision du Président de redéfinir le contenu de la modification qui portera sur : 
- la création, suppression ou adaptation d’emplacements réservés ; 
- des adaptations mineures du règlement graphique et écrit. 
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Le projet de modification n°1 du PLUi-H a donc été modifié en conséquence et soumis, 

de nouveau, pour avis conforme auprès de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAe) des Haut-de-France dans le cadre d’un examen au cas par cas « ad hoc » des plans et 
programmes. 

Par avis conforme en date du 13 mai 2025, la MRaE a décidé de ne pas soumettre le 
projet de modification, tel que présenté à l’enquête publique, à évaluation environnementale. 

 
a) Procédure administrative pendant l’enquête publique 

L’ouverture de l’enquête publique sera prononcée consécutivement à un arrêté du 
Président de la Communauté de Communes du Pays de Bray (CCPB).  

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, la CCPB informe 
le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage 
(au siège de la CCPB et dans les mairies concernées, ainsi qu’en tous autres lieux habituels 
sur ces communes), ainsi que par voie de publication locale. 

Le registre d’enquête publique sur le projet de modification n°1 du PLUI-H de la CCPB 
est ouvert le premier jour de l’enquête publique par le Président de la CCPB. 

Le commissaire-enquêteur conduit l’enquête publique de manière à permettre au public 
de prendre connaissance du projet et de présenter ses suggestions, appréciations ou contre-
propositions. Il sera notamment à disposition du public lors de plusieurs vacations au siège de 
la Communauté de communes du Pays de Bray et en mairies ; leurs dates et horaires sont 
mentionnés dans l’arrêté d’enquête publique qui est joint au dossier. 

Le Commissaire enquêteur clôt le registre d’enquête publique le dernier jour de celle-
ci. 

 
b) Procédure administrative après l’enquête publique 

A l’issue de l’enquête publique, le commissaire-enquêteur dispose d’une durée d’un 
mois pour rédiger son rapport et ses conclusions, qui seront tenus à la disposition du public 
pendant 1 an. 

Le groupe de travail étudiera ensuite, le cas échéant, les observations du public 
formulées pendant l’enquête, ainsi que le rapport et les conclusions du commissaire-
enquêteur. D’éventuelles modifications du projet pourront être envisagées. 

Le dossier sera alors soumis à l’approbation du Conseil Communautaire. 

La modification n°1 du PLUi-H deviendra exécutoire et opposable aux tiers après 
transmission en Préfecture et accomplissement de mesures de publicité. 

 
6 – NOTE RELATIVE A LA CONCERTATION 

Conformément à l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme, « font l'objet d'une 
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : 
 
1° Les procédures suivantes : 
a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 
; 
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b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise 
à évaluation environnementale ; 
c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme 
soumise à évaluation environnementale ; 
d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale; 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier 
de façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter 
l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité 
économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. 

La procédure de modification n°1 du PLUi-H n’est pas concernée par cette obligation. 
Aussi, la modification n°1 n’a fait l’objet d’aucune concertation préalable. 

 
7 – PRISE EN COMPTE  DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Le PLUi-H de la Communauté de communes du Pays de Bray a fait l’objet d’une 

évaluation environnementale lors de son élaboration en raison de la présence de plusieurs 
sites Natura 2000 sur son territoire. 

 
Comme le stipule l’article L. 104-3 du Code de l’urbanisme les procédures d’évolution 

des documents d’urbanisme donnent lieu […] à une actualisation de l’évaluation 
environnementale réalisée lors de leur élaboration lorsque qu’elles prévoient des 
changements susceptibles d’avoir des effets notables sur l’environnement […]. 

 
En l’espère, le projet de modification n°1 impacte de manière très limitée les espaces 

agricoles et naturels et ces évolutions n’entrainent pas de changements notables sur 
l’environnement en présence de mesures compensatoires adaptées (en particulier l’extension 
du cimetière d’Ons-en-Bray comprenant la création d’un parking). 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération du 29 juin 2023 
 

--- 

Délibération du 12 décembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





















 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVIS RESULTANT DES CONSULTATIONS 
 

  



Région Hauts-de-France

Avis conforme délibéré n°2025-8709 du 13 mai 2025 de la MRAe Hauts-de-France
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Avis conforme de la mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France, 

sur l’examen au cas par cas « ad hoc » réalisé par 
la communauté de commune Pays de Bray, sur 

la modification n°1 
du plan local d’urbanisme intercommunal 

tenant lieu de programme local de l’habitat (PLUi-H) 
du Pays de Bray (60)

n°GARANCE 2025-8709



Avis conforme

rendu en application

du deuxième alinéa de l’article R.104-33 du Code de l’urbanisme

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  Hauts-de-France,  qui  en  a  délibéré
collégialement, le 13 mai 2025, en présence de Philippe Gratadour, Guy Hascoët, Valérie Morel, Pierre
Noualhaguet, Sarah Pischiutta et Martine Ramel ;

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et  du Conseil  du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles R.104-33 à R.104-38 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ; 

Vu le décret n°2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale
de l’environnement et du développement durable ;

Vu le décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de
l’environnement  et  du  développement  durable »  à  la  dénomination  « Conseil  général  de
l’environnement et du développement durable » ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 30 août 2022
portant  organisation  et  règlement  intérieur  de  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable ; 

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 18 avril 2023
portant désignation d’un président de mission régionale d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ;

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 19 juillet 2023
portant nomination de membres de missions régionales d’autorité environnementale de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu l’arrêté du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires du 5 juillet 2024
portant  cessation  de  fonction  et  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement  durable
(MRAe) ;

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la
pêche du 21 janvier 2025 portant cessation de fonction et  nomination de membres de missions
régionales  d’autorité  environnementale  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement durable (MRAe) ; 

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ; 

Vu le dossier d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) réalisé pour avis conforme et déposé
par la communauté de communes Pays de Bray le 17 mars 2025 relatif à la modification n°1 du
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plan local d’urbanisme intercommunal tenant lieu de programme local de l’habitat (PLUi-H) du
Pays de Bray (60) ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 11 avril 2025 ;

Considérant ce qui suit :

1. la modification du PLUi-H a pour objet de porter des adaptations mineures du règlement
écrit  et  graphique  et  de  modifier  des  emplacements  réservés  (création,  suppression  ou
adaptations) et notamment de :

• supprimer,  pour  toutes  les  zones  concernées,  l’obligation  de  pose  des  panneaux
photovoltaïques « au nu du plan de couverture », cette contrainte portant préjudice à
l’installation de panneaux photovoltaïques ;

• modifier la hauteur des constructions en zone UC (11 mètres au lieu de 14 mètres et avec
limitation à 1 étage (au lieu de 2)) ;

• basculer les zone UE vers UEc des zones économiques des communes de Chapelle-aux-
Pots et Ons-en-Bray afin d’y permettre les activités de commerce de détail ;

• classer en zonage A, au lieu de N, l’emprise d’une installation agricole existante, rue des
Solons à Onsen-Bray :

• modifier l’emplacement réservé 35 destinés à l’extension du cimetière et son parking à
Ons-en-Bray;

• modifier l’emprise de l’emplacement réservé n° 38 à Ons-en-Bray pour la création d’une
piste cyclable. Un aménagement adapté à la circulation douce pourra être proposé en
face de l’emprise exclue de l’emplacement réservé ;

• supprimer  l’emplacement  réservé  n° 26à  la  Chapelle-aux-Pots  pour  l’aménagement
d’une sortie sur la rue Tristant Klingsor ;

• créer l’emplacement réservé n° 26 à Flavacourt pour une liaison piétonne entre l’école et
la cantine ;

• supprimer l’emplacement réservé n° 61 pour l’aménagement d’un dispositif de gestion
des eaux pluviales à Villers-Saint-Barthelemy, des solutions techniques alternatives étant
retenues ;

• créer les emplacements réservés n° 61 et 63 à Ons-en-Bray pour des élargissements de
voirie ;

• modifier  l’emplacement  réservé  n° 20  sur  la  commune  de  Hodenc-en-Bray  pour
l’aménagement d’un dispositif hydraulique ;

• créer les emplacements réservés 64 et  65 à Ons-en-Bray pour des aménagements de
dispositifs de gestion des eaux pluviales ;

2. il appartient à la personne publique responsable de s’assurer que la procédure mise en œuvre
pour l’évolution de son document d’urbanisme est conforme aux dispositions prévues par le
Code de l’urbanisme et en particulier, que son projet ne relève pas d’une révision soumise à
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évaluation environnementale systématique ;

Rend l’avis qui suit :

La modification  n°1  du  PLUi-H du Pays de Bray n’est  pas  susceptible  d’avoir  des  incidences
notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé  humaine  au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes
sur l’environnement et il n’est pas nécessaire de la soumettre à une évaluation environnementale. 

Conformément  à  l’article  R.104-33 du Code de  l’urbanisme,  la  personne publique  responsable
rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

Un nouveau dossier d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement au
présent avis conforme, fait l’objet de modifications.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de l’autorité environnementale.

Fait à Lille, le 13mai 2025

Pour la Mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France

Son Président

Philippe GRATADOUR
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TEXTES REGISSANT L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

 

 

 

 

 
  



Extraits des textes règlementant les enquêtes publiques et  
les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) 

 
 

 
Textes régissant les enquêtes publiques 

relatives aux projets, plans et programmes ayant 
une incidence sur l'environnement 

 
Extrait du Code de l’Environnement 

--- 
 

Partie législative 

Livre 1er – Dispositions communes 

Titre II : Information et participation des citoyens 

Chapitre III : Participation du public aux décisions 
ayant une incidence sur l'environnement 

 
Article L123-1-A 
 
Le chapitre III s'applique à la participation du public :  
- pour les projets mentionnés à l'article L. 122-1, après le 
dépôt de la demande d'autorisation ;  
- pour les plans et programme mentionnés à l'article  
L. 122-4, avant la phase finale de leur adoption ou de leur 
approbation ; - à d'autres décisions qui ont une incidence 
sur l'environnement. 
 
Cette participation prend la forme :  
1° D'une enquête publique en application des articles  
L. 123-1 et suivants ;  
2° D'une participation du public pour les plans, programmes 
et projets en application de l'article L. 123-19 qui s'effectue 
par voie électronique ;  
3° D'une participation du public hors procédure particulière 
en application des articles L. 123-19-1 et suivants. 
4° De la consultation du public mentionnée à l’article  
L. 181-10, lorsqu’elle est applicable. 

 
Section 1 : Enquêtes publiques relatives aux projets, 
plans et programmes ayant une incidence sur 
l'environnement 
 
Sous-section 1 : Champ d'application et objet de 
l'enquête publique  
 
Article L123-1 
 
L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la 
participation du public ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions 
susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à 
l'article L. 123-2. Les observations et propositions 
parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité 
compétente pour prendre la décision. 
 
Article L123-2 
 
I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux 
prescriptions du présent chapitre préalablement à leur 
autorisation, leur approbation ou leur adoption : 1° Les 
projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements 
exécutés par des personnes publiques ou privées devant 
comporter une évaluation environnementale en application 
de l'article L. 122-1 à l'exception : - des projets auxquels 
s'applique, au titre de la première autorisation mentionnée 
au III de l'article L. 122-1-1, la consultation du public prévue 
à l'article L. 181-10-1 ; des projets de zone d'aménagement 
concerté ; - des projets de caractère temporaire ou de faible 
importance dont la liste est établie par décret en Conseil 
d'Etat ; - des demandes de permis de construire, 
d'aménager ou de démolir et des déclarations préalables, 
prévues au livre IV du code de l'urbanisme, portant sur des 
projets de travaux, de construction ou d'aménagement 

donnant lieu à la réalisation d'une évaluation 
environnementale après un examen au cas par cas prévu 
au IV de l'article L. 122-1 du présent code. Les dossiers de 
demande pour ces autorisations d'urbanisme font l'objet 
d'une procédure de participation du public par voie 
électronique selon les modalités prévues à l'article L. 123-
19 ou de la procédure prévue à l'article L. 181-10-1 ; - des 
projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et 
d'installations connexes sur le plateau continental ou dans 
la zone économique exclusive ; - des projets qui sont situés 
dans le périmètre d'une opération d'intérêt national, au sens 
de l'article L. 102-12 du code de l'urbanisme, ou d'une 
grande opération d'urbanisme, au sens de l'article L. 312-3 
du même code, et qui répondent aux objectifs de cette 
opération, lorsqu'une participation du public par voie 
électronique est organisée en application de l'article L. 123-
19-11 du présent code ; 
2° Les plans, schémas, programmes et autres documents 
de planification faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale en application des articles L. 122-4 à  
L. 122-11 du présent code, ou L. 104-1 à L. 104-3 du code 
de l'urbanisme, pour lesquels une enquête publique est 
requise en application des législations en vigueur. 
Toutefois, lorsqu'une évolution de plan ou de programme 
est nécessaire pour permettre la réalisation d'un projet qui 
est situé dans le périmètre d'une opération d'intérêt national 
ou d'une grande opération d'urbanisme et qui répond aux 
objectifs de cette opération, cette enquête publique peut 
être remplacée par une procédure de participation du public 
par voie électronique en application de l'article L. 123-19-11 
;  
3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc 
naturel marin, les projets de charte d'un parc national ou 
d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de 
classement de sites et les projets de classement en réserve 
naturelle et de détermination de leur périmètre de protection 
mentionnés au livre III du présent code ; 
4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions 
portant sur des travaux, ouvrages, aménagements, plans, 
schémas et programmes soumises par les dispositions 
particulières qui leur sont applicables à une enquête 
publique dans les conditions du présent chapitre. 
II.-Lorsqu'un projet, plan ou programme mentionné au I est 
subordonné à une autorisation administrative, cette 
autorisation ne peut résulter que d'une décision explicite. 
III.-Les travaux ou ouvrages exécutés en vue de prévenir un 
danger grave et immédiat sont exclus du champ 
d'application du présent chapitre. 
III bis.-(Abrogé). 
IV.-La décision prise au terme d'une enquête publique 
organisée dans les conditions du présent chapitre n'est pas 
illégale du seul fait qu'elle aurait dû l'être dans les conditions 
définies par le code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique. 
V.-L'enquête publique s'effectue dans le respect du secret 
industriel et de tout secret protégé par la loi. Son 
déroulement ainsi que les modalités de sa conduite peuvent 
être adaptés en conséquence. 
 
Sous-section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête 
publique  
 
Article L123-3 
 
L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité 
compétente pour prendre la décision en vue de laquelle 
l'enquête est requise. 
Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, 
programme ou autre document de planification d'une 
collectivité territoriale, d'un établissement public de 
coopération intercommunale ou d'un des établissements 
publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le 
président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à 



 
 
une déclaration d'utilité publique, la décision d'ouverture est 
prise par l'autorité de l'Etat compétente pour déclarer l'utilité 
publique. 
L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
informe sans délai le maître d'ouvrage de l'opération 
soumise à l'enquête publique de la saisine du tribunal 
administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette 
autorité en vue de la désignation d'un commissaire 
enquêteur ou d'une commission d'enquête. 
 
Article L123-4 
 
Dans chaque département, une commission présidée par le 
président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il 
délègue établit une liste d'aptitude des commissaires 
enquêteurs. Cette liste est rendue publique et fait l'objet 
d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette 
liste tout commissaire enquêteur ayant manqué aux 
obligations définies à l'article L. 123-15. 
L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des 
opérations, par un commissaire enquêteur ou une 
commission d'enquête choisi par le président du tribunal 
administratif ou le conseiller délégué par lui à cette fin parmi 
les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Le président 
du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui 
nomme également un ou plusieurs suppléants au 
commissaire enquêteur ou aux membres de la commission 
d'enquête, qui n'interviennent qu'en cas de remplacement, 
selon un ordre d'appel préalablement défini par la juridiction 
au moment du choix du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête. Son choix n'est pas limité aux listes 
des départements faisant partie du ressort du tribunal. Dans 
le cas où une concertation préalable s'est tenue sous l'égide 
d'un garant conformément aux articles L. 121-16 à L. 121-
21, le président du tribunal administratif peut désigner ce 
garant en qualité de commissaire enquêteur si ce dernier 
est inscrit sur l'une des listes d'aptitude de commissaire 
enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire 
enquêteur, l'autorité chargée de l'organisation de l'enquête 
publique transfère sans délai à un commissaire suppléant, 
choisi par la juridiction administrative dans les conditions 
prévues au présent alinéa, la poursuite de l'enquête 
publique. Le public est informé de ces décisions. 
 
Article L123-5 
 
Ne peuvent être désignées commissaire enquêteur ou 
membre de la commission d'enquête les personnes 
intéressées au projet à titre personnel, en raison de leurs 
fonctions électives exercées sur le territoire concerné par 
l'enquête publique, ou en raison de leurs fonctions, 
notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du 
service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre 
ou le contrôle de l'opération soumise à enquête. Les 
dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans 
les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, à des 
personnes qui ont occupé ces fonctions. 
 
Article L123-6 
 
I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est 
soumise à l'organisation de plusieurs consultations du 
public dont l'une au moins en application de l'article L. 123-
2, il peut être procédé à une enquête publique unique régie 
par la présente section dès lors que les autorités 
compétentes pour prendre la décision désignent d'un 
commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et 
d'organiser cette enquête. A défaut de cet accord, et sur la 
demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique 
responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est 
compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation 
ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser 
l'enquête unique. 
Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé 
à une enquête unique lorsque les consultations du public de 
plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être 
organisées simultanément et que l'organisation d'une telle 

enquête contribue à améliorer l'information et la 
participation du public. 
La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la 
durée minimale de la plus longue prévue par l'une des 
législations concernées. 
Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les 
pièces ou éléments exigés au titre de chacune des 
consultations du public initialement requises et une note de 
présentation non technique du ou des projets, plans ou 
programmes. 
Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des 
consultations du public initialement requises. 
II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme 
d'une enquête publique organisée dans les conditions du 
présent article, la régularité du dossier est appréciée au 
regard des règles spécifiques applicables à la décision 
contestée. 
 
Article L123-7 
 
Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements est susceptible d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement d'un autre Etat, membre de la 
Communauté européenne ou partie à la convention du 25 
février 1991 sur l'évaluation de l'impact sur l'environnement 
dans un contexte transfrontière signée à Espoo, les 
renseignements permettant l'information et la participation 
du public sont transmis aux autorités de cet Etat, à la 
demande de celles-ci ou à l'initiative des autorités 
françaises. Les autorités de l'Etat intéressé sont invitées à 
participer à l'enquête publique prévue à l'article L. 123-1 , à 
la procédure de participation du public par voie électronique 
prévue à l'article L. 123-19 ou à la consultation du public 
prévue à l'article L. 181-10-1. 

 
Article L123-8 

 
Lorsqu'un projet de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements susceptible d'avoir en France des 
incidences notables sur l'environnement est transmis pour 
avis aux autorités françaises par un Etat, le public est 
consulté par une enquête publique réalisée conformément 
au présent chapitre. L'enquête publique est ouverte et 
organisée par arrêté du préfet du département concerné. 
Après la clôture de l'enquête, le préfet transmet son avis 
aux autorités de l'Etat sur le territoire duquel est situé le 
projet. Cet avis est accompagné du rapport et de l'avis du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. La 
décision prise par l'autorité compétente de l'Etat sur le 
territoire duquel le projet est situé est mise à disposition du 
public à la préfecture du ou des départements dans lesquels 
l'enquête a été organisée. 

 
Article L123-9 

 
La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité 
compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser. Elle ne 
peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et 
programmes faisant l'objet d'une évaluation 
environnementale. La durée de l'enquête peut être réduite 
à quinze jours pour un projet, plan ou programme ne faisant 
pas l'objet d'une évaluation environnementale. Par décision 
motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête peut prolonger l'enquête pour une 
durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide 
d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le 
public durant cette période de prolongation de l'enquête. 
Cette décision est portée à la connaissance du public, au 
plus tard à la date prévue initialement pour la fin de 
l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 
123-10. 
 
 



 
 
Article L123-10 
 
I.- Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et 
durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête informe le public. L'information du public 
est assurée par voie dématérialisée et par voie d'affichage 
sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon 
l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par 
voie de publication locale. 
 
Cet avis précise :  
-l'objet de l'enquête ;  
-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de 
l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ;  
-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des 
membres de la commission d'enquête ;  
-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités 
;  
-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier 
d'enquête peut être consulté ;  
-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de 
l'enquête peut être consulté sur support papier et le registre 
d'enquête accessible au public ; 
-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de 
l'enquête publique peut être consulté sur un poste 
informatique ;  
-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre 
ses observations et propositions pendant le délai de 
l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis 
précise l'adresse du site internet à laquelle il est accessible.  
 
L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les 
incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à 
défaut, d'un dossier comprenant les informations 
environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et 
l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces 
documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de 
l'adresse et des lieux où le dossier peut être consulté. Il fait 
état, lorsqu'ils ont été émis, de l'existence de l'avis de 
l'autorité environnementale mentionné au V de l'article L. 
122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 
104-6 du code de l'urbanisme, et des avis des collectivités 
territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de 
l'article L. 122-1 du présent code, ainsi que du lieu ou des 
lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites 
internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle 
mentionnée ci-dessus.  
II.-La personne responsable du projet assume les frais 
afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 
publique. 

 
Article L123-11 

 
Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code 
des relations entre le public et l'administration, le dossier 
d'enquête publique est communicable à toute personne sur 
sa demande et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête 
publique ou pendant celle-ci. 
 
Article L123-12 
 
Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant 
toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant 
cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs 
lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un 
accès gratuit au dossier est également garanti par un ou 
plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au 
public.  
 
Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure 
de débat public organisée dans les conditions définies aux 
articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation 
préalable organisée dans les conditions définies aux 
articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au 

public de participer effectivement au processus de décision, 
le dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la 
synthèse des observations et propositions formulées par le 
public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le 
dossier le mentionne. 
 
Article L123-13 
 
I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
conduit l'enquête de manière à permettre au public de 
disposer d'une information complète sur le projet, plan ou 
programme, et de participer effectivement au processus de 
décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses 
observations et propositions pendant la durée de l'enquête 
par courrier électronique de façon systématique ainsi que 
par toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture 
de l'enquête. Les observations et propositions transmises 
par voie électronique sont accessibles sur un site internet 
désigné par voie réglementaire. 
 
II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête reçoit le maître 
d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la 
demande de ce dernier. Il peut en outre :  
- recevoir toute information et, s'il estime que des 
documents sont utiles à la bonne information du public, 
demander au maître d'ouvrage de communiquer ces 
documents au public ;  
- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux 
d'habitation, après en avoir informé au préalable les 
propriétaires et les occupants ;  
- entendre toutes les personnes concernées par le projet, 
plan ou programme qui en font la demande et convoquer 
toutes les personnes dont il juge l'audition utile ;  
- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information 
et d'échange avec le public en présence du maître 
d'ouvrage.  
 
A la demande du commissaire enquêteur ou du président 
de la commission d'enquête et lorsque les spécificités de 
l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou 
le conseiller qu'il délègue peut désigner un expert chargé 
d'assister le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête. Le coût de cette expertise complémentaire est à 
la charge du responsable du projet. 
 
Article L123-14 
 
I.-Pendant l'enquête publique, si la personne responsable 
du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 
estime nécessaire d'apporter à celui-ci, à l'étude d'impact 
ou au rapport sur les incidences environnementales 
afférent, des modifications substantielles, l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête peut, après 
avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de 
la commission d'enquête, suspendre l'enquête pendant une 
durée maximale de six mois. Cette possibilité de 
suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois. 
 
Pendant ce délai, le nouveau projet, plan ou programme, 
accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les 
incidences environnementales intégrant ces modifications, 
est transmis pour avis à l'autorité environnementale prévue, 
selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent 
code et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ainsi que, 
le cas échéant, aux collectivités territoriales et à leurs 
groupements consultés en application du V de l'article L. 
122-1. A l'issue de ce délai et après que le public a été 
informé des modifications apportées dans les conditions 
définies à l'article L. 123-10 du présent code, l'enquête est 
prolongée d'une durée d'au moins trente jours. 
 
II.- Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête, la personne responsable du 
projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 
peut, si elle estime souhaitable d'apporter à celui-ci des 
changements qui en modifient l'économie générale, 



 
 
demander à l'autorité organisatrice d'ouvrir une enquête 
complémentaire portant sur les avantages et inconvénients 
de ces modifications pour le projet et pour l'environnement. 
Dans le cas des projets d'infrastructures linéaires, l'enquête 
complémentaire peut n'être organisée que sur les territoires 
concernés par la modification. 
 
Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ 
du délai pour prendre la décision après clôture de l'enquête 
est reporté à la date de clôture de la seconde enquête. 
 
Avant l'ouverture de l'enquête publique complémentaire, le 
nouveau projet, plan ou programme, accompagné de 
l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences 
environnementales intégrant ces modifications, est 
transmis pour avis à l'autorité environnementale 
conformément, selon les cas, aux articles  
L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à l'article L. 104-6 
du code de l'urbanisme et aux collectivités territoriales et à 
leurs groupements consultés en application du V de l'article  
L. 122-1. 
 
Article L123-15 
 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai 
de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai 
ne peut être respecté, un délai supplémentaire peut être 
accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête par l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête, après avis du responsable du projet. 
Pour les projets d'installations de production d'énergies 
renouvelables, au sens de l'article L. 211-2 du code de 
l'énergie, et dans la stricte limite des zones d'accélération 
pour l'implantation d'installations terrestres de production 
d'énergies renouvelables prévues à l'article L. 141-5-3 du 
même code, le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées 
dans un délai de quinze jours à compter de la fin de 
l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, le délai 
supplémentaire prévu au premier alinéa du présent article 
ne peut excéder quinze jours. 
Le rapport doit faire état des observations et propositions 
qui ont été produites pendant la durée de l'enquête ainsi que 
des réponses éventuelles du maître d'ouvrage. 
Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics 
par voie dématérialisée sur le site internet de l'enquête 
publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur 
support papier. 
Si, à l'expiration des délais prévus aux premier et deuxième 
alinéas, le commissaire enquêteur ou la commission 
d'enquête n'a pas remis son rapport et ses conclusions 
motivées, ni justifié d'un motif pour le dépassement du délai, 
l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec 
l'accord du maître d'ouvrage et après une mise en demeure 
du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
restée infructueuse, demander au président du tribunal 
administratif ou au conseiller qu'il délègue de dessaisir le 
commissaire enquêteur ou la commission d'enquête et de 
lui substituer un nouveau commissaire enquêteur ou une 
nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des 
résultats de l'enquête, remettre le rapport et les conclusions 
motivées dans un maximum de trente jours à partir de sa 
nomination. 
Le nouveau commissaire enquêteur ou la nouvelle 
commission d'enquête peut faire usage des prérogatives 
prévues par l'article L. 123-13. 
L'autorité compétente pour prendre la décision peut 
organiser, en présence du maître d'ouvrage, une réunion 
publique afin de répondre aux éventuelles réserves, 
recommandations ou conclusions défavorables du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. 
Elle est organisée dans un délai de deux mois après la 
clôture de l'enquête. Le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête sont informés de la tenue d'une telle 
réunion. 
 

Article L123-16 
 
Le juge administratif des référés, saisi d'une demande de 
suspension d'une décision prise après des conclusions 
défavorables du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, fait droit à cette demande si elle 
comporte un moyen propre à créer, en l'état de l'instruction, 
un doute sérieux quant à la légalité de celle-ci. 
Tout projet d'une collectivité territoriale ou d'un 
établissement public de coopération intercommunale ayant 
donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire 
enquêteur ou de la commission d'enquête doit faire l'objet 
d'une délibération motivée réitérant la demande 
d'autorisation ou de déclaration d'utilité publique de l'organe 
délibérant de la collectivité ou de l'établissement de 
coopération concerné. 
 
Article L123-17 
 
Lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête 
publique n'ont pas été entrepris dans un délai de cinq ans à 
compter de la décision, une nouvelle enquête doit être 
conduite, à moins qu'une prorogation de cinq ans au plus 
ne soit décidée avant l'expiration de ce délai dans des 
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Article L123-18 
 
Le responsable du projet, plan ou programme prend en 
charge les frais de l'enquête, notamment l'indemnisation du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête.  
 
Sur demande motivée du ou des commissaires enquêteurs, 
le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué 
à cet effet peut demander au responsable du projet de 
verser une provision. Le président ou le conseiller en fixe le 
montant et le délai de versement. 
 
 

Partie réglementaire 
 

Livre 1er – Dispositions communes 

Titre II : Information et participation des citoyens 

Chapitre III : Participation du public aux décisions 
ayant une incidence sur l'environnement 

 
Section 1 
Champ d’application de l’enquête publique 
 
Art. R. 123-1 
I. - Pour l'application du 1° du I de l'article L. 123-2, font 
l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du 
présent chapitre les projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements soumis de façon systématique à la 
réalisation d'une étude d'impact en application des II et III 
de l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de l'examen au cas 
par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation 
d'une telle étude. 
II. - Ne sont toutefois pas soumis à l'obligation d'une 
enquête publique, conformément au quatrième alinéa du 1° 
du I de l'article L. 123-2 : 
1° Les créations de zones de mouillages et d'équipements 
légers, sauf si cette implantation entraîne un changement 
substantiel d'utilisation du domaine public maritime 
conformément au décret n° 91-1110 du 22 octobre 
1991 relatif aux autorisations d'occupation temporaire 
concernant les zones de mouillages et d'équipements 
légers sur le domaine public maritime ; 
2° Les demandes d'autorisation temporaire mentionnées à 
l'article R. 214-23 ; 
3° Les demandes d'autorisation d'exploitation temporaire 
d'une installation classée pour la protection de 
l'environnement mentionnées à l'article R. 512-37 ; 



 
 
4° Les demandes d'autorisation de création de courte durée 
d'une installation nucléaire de base régies par la section 17 
du chapitre III du titre IX du livre V ; 
5° Les défrichements mentionnés aux articles L. 311-1 et L. 
312-1 du code forestier et les premiers boisements soumis 
à autorisation en application de l'article L. 126-1 du code 
rural, lorsqu'ils portent sur une superficie inférieure à 10 
hectares. 
III. - (Abrogé) 
IV. - Sauf disposition contraire, les travaux d'entretien, de 
maintenance et de grosses réparations, quels que soient les 
ouvrages ou aménagements auxquels ils se rapportent, ne 
sont pas soumis à la réalisation d'une enquête publique. 
 
Section 2 
Procédure et déroulement de l’enquête publique 
 
Art. R. 123-2 
− Les projets, plans, programmes ou décisions mentionnés 
à l’article L. 123-2 font l’objet d’une enquête régie par les 
dispositions du présent chapitre préalablement à 
l’intervention de la décision en vue de laquelle l’enquête est 
requise, ou, en l’absence de dispositions prévoyant une 
telle décision, avant le commencement de la réalisation des 
projets concernés. 
 
Sous-section 1 
Ouverture et organisation de l’enquête 
 
Art. R. 123-3 
I. – Lorsque la décision en vue de laquelle l’enquête est 
requise relève d’une autorité nationale de l’Etat, sauf 
disposition particulière, l’ouverture et l’organisation de 
l’enquête sont assurées par le préfet territorialement 
compétent. 
II. – Lorsque la décision en vue de laquelle l’enquête est 
requise relève d’un établissement public de l’Etat 
comportant des échelons territoriaux dont le préfet de 
région ou de département est le délégué territorial en vertu 
de l’article 59-1 du décret no 2004-374 du 29 avril 2004, 
l’organe exécutif de l’établissement peut déléguer la 
compétence relative à l’ouverture et à l’organisation de 
l’enquête à ce préfet. 
III. – Lorsque le projet porte sur le territoire de plusieurs 
communes, départements ou régions, l’enquête peut être 
ouverte et organisée par une décision conjointe des 
autorités compétentes pour ouvrir et organiser l’enquête. 
Dans ce cas, cette décision désigne l’autorité chargée de 
coordonner l’organisation de l’enquête et d’en centraliser 
les résultats. 
 
Sous-section 2 
Personnes susceptibles d’exercer les fonctions de 
commissaire enquêteur 
 
Art. R. 123-4 
Ne peuvent être désignés comme commissaire enquêteur, 
membre d'une commission d'enquête ou suppléant les 
personnes intéressées au projet, plan ou programme soit à 
titre personnel, soit en raison des fonctions qu'elles 
exercent ou ont exercées depuis moins de cinq ans, 
notamment au sein de la collectivité, de l'organisme ou du 
service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre 
ou le contrôle du projet, plan ou programme soumis à 
enquête, ou au sein d'associations ou organismes 
directement concernés par cette opération. 
Avant sa désignation, chaque commissaire enquêteur, 
membre d'une commission d'enquête ou suppléant indique 
au président du tribunal administratif les activités exercées 
au titre de ses fonctions précédentes ou en cours qui 
pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de 
commissaire enquêteur en application de l'article L. 123-5, 
et signe une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas 
d'intérêt personnel au projet, plan ou programme. 
Le manquement à cette règle constitue un motif de radiation 
de la liste d'aptitude de commissaire enquêteur. 
 

Sous-section 3 
 
Désignation du commissaire enquêteur ou d’une 
commission d’enquête 
 
Art. R. 123-5 
L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
saisit, en vue de la désignation d'un commissaire enquêteur 
ou d'une commission d'enquête le président du tribunal 
administratif dans le ressort duquel se situe le siège de cette 
autorité et lui adresse une demande qui précise l'objet de 
l'enquête ainsi que la période d'enquête proposée, et 
comporte le résumé non technique ou la note de 
présentation mentionnés respectivement aux 1° et 2° 
de l'article R. 123-8 ainsi qu'une copie de ces pièces sous 
format numérique. Elle en informe sans délai le responsable 
du projet, plan ou programme. 
Le président du tribunal administratif ou le magistrat 
délégué par lui à cette fin désigne dans un délai de quinze 
jours un commissaire enquêteur ou les membres, en 
nombre impair, d'une commission d'enquête parmi lesquels 
il choisit un président. Il désigne également un ou plusieurs 
suppléants au commissaire enquêteur ou aux membres de 
la commission d'enquête, qui remplacent le titulaire en cas 
d'empêchement et exercent alors leurs fonctions jusqu'au 
terme de la procédure. 
Lorsque l'empêchement du commissaire enquêteur titulaire 
est constaté par le président du tribunal administratif ou le 
magistrat délégué par lui, le suppléant intervient dans la 
conduite de l'enquête, y compris pour l'élaboration du 
rapport et des conclusions motivées. 
Avant publication de l'arrêté d'ouverture d'enquête, l'autorité 
compétente pour ouvrir et organiser l'enquête adresse au 
commissaire enquêteur ou à chacun des commissaires 
enquêteurs, ainsi qu'aux suppléants, une copie du dossier 
complet soumis à enquête publique en format papier et en 
copie numérique. 
 
Sous-section 4 : 
Durée de l’enquête - Art. R. 123-6. - abrogé 
 
Sous-section 5 
Enquête publique unique 
 
Art. R. 123-7 
Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête 
publique unique est réalisée, l'arrêté d'ouverture de 
l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque 
maître d'ouvrage responsable des différents éléments du 
projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier 
soumis à enquête publique est établi sous la responsabilité 
de chacun d'entre eux. 
L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 
L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, 
dès leur réception, copie du rapport et des conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à 
chacune des autorités compétentes pour prendre les 
décisions en vue desquelles l'enquête unique a été 
organisée, au président du tribunal administratif et au maître 
d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme. 
 
Sous-section 6 
Composition du dossier d’enquête 
 
Art. R. 123-8 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les 
pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme. 
Le dossier comprend au moins : 
1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluation 
environnementale : 
a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude 
d'impact actualisée dans les conditions prévues par le III de 
l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences 
environnementales et son résumé non technique ; 
b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au 
cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 



 
 
122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle 
décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, 
accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au 
II de l'article R. 122-3-1 ; 
c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de 
l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 122-1-
1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 
du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du 
maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; 
2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas 
échéant, la décision prise après un examen au cas par cas 
ne soumettant pas le projet, plan ou programme à 
évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, 
l'étude d'incidence environnementale mentionnée à 
l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de 
présentation précisant les coordonnées du maître 
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du 
projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 
caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou 
programme et présentant un résumé des principales 
raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de 
l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à 
enquête a été retenu ; 
3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique 
en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, 
plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions 
pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités 
compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou 
d'approbation ; 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif 
ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, 
les avis émis sur le projet plan, ou programme ; 
5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans 
les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de 
la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou de 
toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision. Il comprend également l'acte prévu 
à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport final 
prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou 
lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier 
le mentionne ; 
6° La mention des autres autorisations nécessaires pour 
réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont 
connaissance ; 
7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une 
évaluation transfrontalière de ses incidences sur 
l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des 
consultations avec un Etat frontalier membre de l'Union 
européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 
signée à Espoo . 
L'autorité administrative compétente disjoint du dossier 
soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les 
informations dont la divulgation est susceptible de porter 
atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et 
au II de l'article L. 124-5. 
 
Sous-section 7 
Organisation de l’enquête 
 
Art. R. 123-9 
I.-L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
précise par arrêté les informations mentionnées à l'article  
L. 123-10, quinze jours au moins avant l'ouverture de 
l'enquête et après concertation avec le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet 
arrêté précise notamment : 
1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques 
principales du projet, plan ou programme ainsi que l'identité 
de la ou des personnes responsables du projet, plan ou 
programme ou de l'autorité auprès de laquelle des 
informations peuvent être demandées ; 
2° En cas de pluralité de lieux d'enquête, le siège de 
l'enquête, où toute correspondance postale relative à 
l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou 
au président de la commission d'enquête ; 

3° L'adresse électronique à laquelle le public peut 
transmettre ses observations et propositions pendant la 
durée de l'enquête, ainsi que, le cas échéant, l'adresse du 
site internet comportant le registre dématérialisé sécurisé 
mentionné à l'article L. 123-10 ; 
4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur 
ou la commission d'enquête, représentée par un ou 
plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du 
public pour recevoir ses observations ; 
5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions 
d'information et d'échange envisagées ; 
6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet 
où à l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le 
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête ; 
7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier 
d'enquête publique est transmis à un autre Etat, membre de 
l'Union européenne ou partie à la convention sur 
l'évaluation de l'impact sur l'environnement dans un 
contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, 
sur le territoire duquel le projet est susceptible d'avoir des 
incidences notables ; 
8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les 
coordonnées de chaque maître d'ouvrage ou de la 
personne publique responsable des différents éléments du 
ou des projets, plans ou programmes soumis à enquête. 
II.-Un dossier d'enquête publique est disponible en support 
papier au minimum au siège de l'enquête publique. 
Ce dossier est également disponible depuis le site internet 

mentionné au II de l'article R. 123-11. 
 
Sous-section 8 
Jours et heures de l’enquête 
 
Art. R. 123-10 
Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra 
consulter gratuitement l'exemplaire du dossier et présenter 
ses observations et propositions sont fixés de manière à 
permettre la participation de la plus grande partie de la 
population, compte tenu notamment de ses horaires 
normaux de travail. Ils comprennent au minimum les jours 
et heures habituels d'ouverture au public de chacun des 
lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre 
comprendre des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-
journées prises parmi les samedis, dimanches et jours 
fériés. 
Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est 
accessible sur internet durant toute la durée de l'enquête. 
 
Sous-section 9 
Publicité de l’enquête 
 
Art. R. 123-11 
I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article  
R. 123-9 à la connaissance du public est publié en 
caractères apparents quinze jours au moins avant le début 
de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-
ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le 
ou les départements concernés. Pour les projets 
d'importance nationale et les plans et programmes de 
niveau national, cet avis est, en outre, publié dans deux 
journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant 
le début de l'enquête. 
II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de 
l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. Si 
l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet 
avis est publié, à sa demande, sur le site internet des 
services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, 
l'autorité compétente transmet l'avis par voie électronique 
au préfet au moins un mois avant le début de la 
participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant 
le début de la participation. 
III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête 
désigne le ou les lieux où cet avis doit être publié par voie 
d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé. 



 
 
Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les 
mairies des communes sur le territoire desquelles se situe 
le projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible 
d'être affecté par le projet. Pour les plans et programmes de 
niveau départemental ou régional, sont au minimum 
désignées les préfectures et sous-préfectures. 
Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture 
de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 
Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un 
autre département, l'autorité chargée de l'ouverture de 
l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour 
cette désignation. Ce dernier fait assurer la publication de 
l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à 
l'alinéa précédent. 
IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de 
durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le 
responsable du projet procède à l'affichage du même avis 
sur les lieux prévus pour la réalisation du projet. 
Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a 
lieu, des voies publiques, et être conformes à des 
caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre 
chargé de l'environnement. 
 
Sous-section 10 
Information des communes 
 
Art. R. 123-12 
Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé 
sous format numérique pour information, dès l'ouverture de 
l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de 
laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas été 
désignée comme lieu d'enquête. 
Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils 
municipaux concernés ont été consultés en application des 
réglementations particulières, ou lorsque est communiquée 
à la commune l'adresse du site internet où l'intégralité du 
dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un 
exemplaire du dossier est adressé sous format numérique 
à chaque commune qui en fait la demande expresse. 
 
Sous-section 11 
Observations et propositions du public 
 
Art. R. 123-13 
I.-Pendant la durée de l'enquête, le public peut consigner 
ses observations et propositions sur le registre d'enquête, 
établi sur feuillets non mobiles, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur ou un membre de la commission 
d'enquête, tenu à sa disposition dans chaque lieu d'enquête 
ou sur le registre dématérialisé si celui-ci est mis en place. 
 
En outre, les observations et propositions écrites et orales 
du public sont également reçues par le commissaire 
enquêteur ou par un membre de la commission d'enquête, 
aux lieux, jours et heures qui auront été fixés et annoncés 
dans les conditions prévues aux articles R. 123-9 à R. 123-
11. 
Les observations et propositions du public peuvent 
également être adressées par voie postale ou par courrier 
électronique au commissaire enquêteur ou au président de 
la commission d'enquête. 
II.-Les observations et propositions du public transmises 
par voie postale, ainsi que les observations écrites 
mentionnées au deuxième alinéa du I, sont consultables au 
siège de l'enquête. 
Les observations et propositions du public transmises par 
voie électronique sont consultables sur le registre 
dématérialisé ou, s'il n'est pas mis en place, sur le site 
internet mentionné au II de l'article R. 123-11 dans les 
meilleurs délais. 
Les observations et propositions du public sont 
communicables aux frais de la personne qui en fait la 
demande pendant toute la durée de l'enquête. 
 
 
 
 

Sous-section 12 
Communication de documents 
à la demande du commissaire enquêteur 
 
Art. R. 123-14 
Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des 
documents utiles à la bonne information du public dans les 
conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête en 
fait la demande au responsable du projet, plan ou 
programme ; cette demande ne peut porter que sur des 
documents en la possession de ce dernier. 
Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du 
responsable du projet, plan ou programme sont versés au 
dossier tenu au siège de l'enquête et sur le site internet 
dédié. 
Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours 
d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête 
mentionne la nature des pièces et la date à laquelle celles-
ci ont été ajoutées au dossier d'enquête. 
 
Sous-section 13 
Visite des lieux par le commissaire enquêteur 
 

Art. R. 123-15 
Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le 
projet, plan ou programme, à l'exception des lieux 
d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins 
quarante-huit heures à l'avance les propriétaires et les 
occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de 
la visite projetée. 
Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas 
d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête en fait mention dans le rapport 
d'enquête. 
Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas 
d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou la 
commission d'enquête en fait mention dans le rapport 
d'enquête. 
 
Sous-section 14 
Audition de personnes par le commissaire enquêteur 
 

Art. R. 123-16 
Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il 
lui paraît utile de consulter pour compléter son information 
sur le projet, plan ou programme soumis à enquête 
publique. Le refus éventuel, motivé ou non, de demande 
d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête dans son rapport. 
 

 
Sous-section 15  
Réunion d’information et d’échange avec le public 
 

Art. R. 123-17 
Sans préjudice des cas prévus par des législations 
particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la nature 
du projet, plan ou programme ou les conditions de 
déroulement de l'enquête publique rendent nécessaire 
l'organisation d'une réunion d'information et d'échange avec 
le public, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête en informe l'autorité en charge de 
l'ouverture et de l'organisation de l'enquête ainsi que le 
responsable du projet, plan ou programme en leur indiquant 
les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette 
réunion. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête définit, en concertation avec l'autorité en charge 
de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le 
responsable du projet, plan ou programme, les modalités 
d'information préalable du public et du déroulement de cette 
réunion. 



 
 
En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être 
prolongée dans les conditions prévues à l'article L. 123-9 
pour permettre l'organisation de la réunion publique. 
A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi 
par le commissaire enquêteur ou par le président de la 
commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais 
au responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu'à 
l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de 
l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les observations 
éventuelles du responsable du projet, plan ou programme 
sont annexés par le commissaire enquêteur ou par le 
président de la commission d'enquête au rapport d'enquête. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête peut, aux fins d'établissement de ce compte 
rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la 
réunion d'information et d'échange avec le public. Le début 
et la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié 
aux personnes présentes. Ces enregistrements sont 
transmis, exclusivement et sous sa responsabilité, par le 
commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête avec son rapport d'enquête à l'autorité en charge 
de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. 
Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la 
charge du responsable du projet, plan ou programme. 
Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la 
personne publique responsable du plan ou programme 
refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en 
charge les frais liés à son organisation, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête en 
fait mention dans son rapport. 
 
Sous-section 16 
Clôture de l’enquête 
 

Art. R. 123-18 
A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est 
mis à disposition du commissaire enquêteur ou du président 
de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de 
pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis sans 
délai au commissaire enquêteur ou au président de la 
commission d'enquête et clos par lui. 
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire 
enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du 
projet, plan ou programme et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-
verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter 
de la réception par le commissaire enquêteur ou le 
président de la commission d'enquête du registre d'enquête 
et des documents annexés. Le responsable du projet, plan 
ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour 
produire ses observations. 
Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de 
l'article L. 123-9, l'accomplissement des formalités prévues 
aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de 
l'enquête ainsi prolongée. 
 
Sous-section 17 
Rapport et conclusions 
 

Art. R. 123-19 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et 
examine les observations recueillies. 
Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou 
programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans 
le dossier d'enquête, une synthèse des observations du 
public, une analyse des propositions produites durant 
l'enquête et, le cas échéant, les observations du 
responsable du projet, plan ou programme en réponse aux 
observations du public. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 
consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions 
motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables 
sous réserves ou défavorables au projet. 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête transmet à l'autorité compétente pour organiser 

l'enquête l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au 
siège de l'enquête, accompagné du ou des registres et 
pièces annexées, avec le rapport et les conclusions 
motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport 
et des conclusions motivées au président du tribunal 
administratif. 
 
Art. R. 123-20 
A la réception des conclusions du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête, l'autorité compétente pour 
organiser l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou 
un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de 
constituer une irrégularité dans la procédure, peut en 
informer le président du tribunal administratif ou le conseiller 
délégué par lui dans un délai de quinze jours, par lettre 
d'observation. 
Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le 
président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il 
délègue, dispose de quinze jours pour demander au 
commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête de 
compléter ses conclusions. Il en informe simultanément 
l'autorité compétente. En l'absence d'intervention de la part 
du président du tribunal administratif ou du conseiller qu'il 
délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est 
réputée rejetée. La décision du président du tribunal 
administratif ou du conseiller qu'il délègue n'est pas 
susceptible de recours. 
Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête, le président du tribunal administratif 
ou le conseiller qu'il délègue peut également intervenir de 
sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les 
complète, lorsqu'il constate une insuffisance ou un défaut 
de motivation de ces conclusions susceptible de constituer 
une irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité 
compétente. 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est 
tenu de remettre ses conclusions complétées à l'autorité 
compétente pour organiser l'enquête et au président du 
tribunal administratif dans un délai de quinze jours. 
 

Art. R. 123-21 
L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, 
dès leur réception, copie du rapport et des conclusions au 
responsable du projet, plan ou programme. 
Copie du rapport et des conclusions est également 
adressée à la mairie de chacune des communes où s'est 
déroulée l'enquête et à la préfecture de chaque 
département concerné pour y être sans délai tenue à la 
disposition du public pendant un an à compter de la date de 
clôture de l'enquête. 
L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le 
rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de 
la commission d'enquête sur le site internet où a été publié 
l'avis mentionné au I de l'article R. 123-11 et le tient à la 
disposition du public pendant un an. 
 
Sous-section 18 
Suspension de l’enquête 
 

Art. R. 123-22 
L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension 
autorisée par arrêté, dans les conditions prévues au I de 
l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée 
par le président du tribunal administratif constatant 
l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans les 
conditions prévues à l'article L. 123-4, est menée, si 
possible, par le même commissaire enquêteur ou la même 
commission d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté 
fixant son organisation, de nouvelles mesures de publicité, 
et, pour les projets, d'une nouvelle information des 
communes conformément à l'article R. 123-12. 
Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents 
éléments, et comprend notamment : 
1° Une note expliquant les modifications substantielles 
apportées au projet, plan, programme, à l'étude d'impact ou 
au rapport sur les incidences environnementales ; 



 
 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur 
les incidences environnementales intégrant ces 
modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale 
mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code 
ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette 
étude d'impact ou cette évaluation environnementale 
actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs 
groupements consultés en application du V de l'article L. 
122-1. 
 

Sous-section 19 
Enquête complémentaire 
 

Art. R. 123-23 
Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée 
conformément au II de l'article L. 123-14, elle porte sur les 
avantages et inconvénients des modifications pour le projet 
et pour l'environnement. L'enquête complémentaire, d'une 
durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions 
fixées aux articles R. 123-9 à R. 123-12. 
Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents 
éléments, et comprend notamment : 
1° Une note expliquant les modifications substantielles 
apportées au projet, plan ou programme, à l'étude d'impact, 
l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article  
L. 181-1 ou au rapport sur les incidences 
environnementales ; 
2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude 
d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-
1 ou le rapport sur les incidences environnementales 
intégrant ces modifications, ainsi que, le cas échéant, l'avis 
de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 
122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du 
code de l'urbanisme portant sur cette évaluation 
environnementale actualisée et les avis des collectivités 
territoriales et de leurs groupements consultés en 
application du V de l'article L. 122-1. 
L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions 
prévues à l'article R. 123-18. 
Dans un délai de quinze jours à compter de la date de 
clôture de l'enquête complémentaire, le commissaire 
enquêteur ou la commission d'enquête joint au rapport 
principal communiqué au public à l'issue de la première 
enquête un rapport complémentaire et des conclusions 
motivées au titre de l'enquête complémentaire. Copies des 
rapports sont mises conjointement à la disposition du public 
dans les conditions définies à l'article R. 123-21. 
 

Sous-section 20 
Prorogation de la durée de validité d’une enquête 
publique 
 

Art. R. 123-24 
Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait 
l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris dans 
un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision 
soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être 
conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une 
prorogation de la durée de validité de l'enquête ne soit 
décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision 
en vue de laquelle l'enquête a été organisée. Cette 
prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de 
l'enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l'objet de 
modifications substantielles ou lorsque des modifications de 
droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle 
consultation du public sont intervenues depuis la décision 
arrêtant le projet. 
 
  



 
 

Textes régissant les Plans Locaux d’Urbanisme 
 

Extraits du Code de l’Urbanisme 
 
 

Partie législative 
 

Titre V : Plans Locaux d’Urbanisme 
 
Sous-section 4 : Enquête publique (Articles L153-19 à 
L153-20) 
 
Article L153-19 
Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement par le 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire. 
 
Article L153-20 
Lorsque l'enquête concerne une zone d'aménagement 
concerté, elle vaut enquête préalable à la déclaration 
d'utilité publique des travaux prévus dans la zone à 
condition que le dossier soumis à l'enquête comprenne les 
pièces requises par le code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 
 
Sous-section 5 : Approbation du plan local d'urbanisme 
(Articles L153-21 à L153-22) 
 
Article L153-21 
A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du 
rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est 
approuvé par : 
1° L'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale à la majorité des suffrages 
exprimés après que les avis qui ont été joints au dossier, les 
observations du public et le rapport du commissaire ou de 
la commission d'enquête aient été présentés lors d'une 
conférence intercommunale rassemblant les maires des 
communes membres de l'établissement public de 
coopération intercommunale et, le cas échéant, après que 
l'avis des communes sur le plan de secteur qui couvre leur 
territoire a été recueilli ; 
2° Le conseil municipal dans le cas prévu au 2° de l'article  
L. 153-8. 
 
Article L153-22 
Le plan local d'urbanisme approuvé est tenu à la disposition 
du public. 
 
Section 5 : Révision du plan local d'urbanisme (Articles 
L153-31 à L153-35) 
 
Article L153-31 
I.-Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet 
d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à 
induire de graves risques de nuisance. 
4° Soit d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, 
dans les six ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 
opérateur foncier. 

5° Soit de créer des orientations d'aménagement et de 
programmation de secteur d'aménagement valant création 
d'une zone d'aménagement concerté. 
II.-Lorsqu'ils ont pour objet de soutenir le développement de 
la production d'énergies renouvelables, au sens de 
l'article L. 211-2 du code de l'énergie, de la production 
d'hydrogène renouvelable ou bas-carbone, au sens de 
l'article L. 811-1 du même code, ou du stockage d'électricité 
ou d'identifier des zones d'accélération pour l'implantation 
d'installations terrestres de production d'énergies 
renouvelables arrêtées en application de l'article L. 141-5-
3 du même code, les changements mentionnés au 1° du I 
du présent article et la modification des règles applicables 
aux zones agricoles prises en application des deux derniers 
alinéas de l'article L. 151-9 du présent code relèvent de la 
procédure de modification simplifiée prévue aux articles L. 
153-45 à L. 153-48. 
Dans le cadre de ces procédures de modification simplifiée, 
la commission départementale de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers est saisie pour avis 
dans les conditions prévues à l'article L. 112-1-1 du code 
rural et de la pêche maritime. 
III.-Lorsqu'ils ont pour objet de délimiter les secteurs dans 
lesquels les constructions nouvelles de logements sont à 
usage exclusif de résidence principale, au sens de l'article 
2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 
du 23 décembre 1986, les changements mentionnés au 1° 
du I du présent article et la modification des règles 
applicables aux zones urbaines ou à urbaniser en vue de 
délimiter ces secteurs en application de l'article L. 151-14-1 
relèvent de la procédure de modification simplifiée prévue 
aux articles L. 153-45 à L. 153-48. 
 
Article L153-32 
La révision est prescrite par délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L153-33 
La révision est effectuée selon les modalités définies par la 
section 3 du présent chapitre relative à l'élaboration du plan 
local d'urbanisme. 
Toutefois, le débat sur les orientations du projet 
d'aménagement et de développement durables prévu par 
l'article L. 153-12 peut avoir lieu lors de la mise en révision 
du plan local d'urbanisme. 
Le projet de plan arrêté est soumis pour avis aux communes 
intéressées par la révision. 
 
Article L153-34 
Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le 
projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles  
L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte 
aux orientations définies par le plan d'aménagement et de 
développement durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace 
boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une 
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
3° La révision a uniquement pour objet de créer des 
orientations d'aménagement et de programmation valant 
création d'une zone d'aménagement concerté ; 
4° La révision est de nature à induire de graves risques de 
nuisance. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision 
est invité à participer à cet examen conjoint. 
 
Article L153-35 
Entre la mise en révision d'un plan local d'urbanisme et 
l'approbation de cette révision, il peut être décidé une ou 
plusieurs révisions effectuées en application de l'article  



 
 
L. 153-34, une ou plusieurs modifications ou mises en 
compatibilité de ce plan. 
Les procédures nécessaires à une ou plusieurs révisions 
effectuées en application de l'article L. 153-34 peuvent être 
menées conjointement. 
 
Section 6 : Modification du plan local d'urbanisme 
(Articles L153-36 à L153-48) 
 
Article L153-36 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en 
application du I de l'article L. 153-31, le plan local 
d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune décide de 
modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 
 
Article L153-37 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du 
président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire qui établit le projet de 
modification. 
 
Article L153-38 
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à 
l'urbanisation d'une zone, une délibération motivée de 
l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou 
du conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au 
regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées 
dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 
opérationnelle d'un projet dans ces zones. 
 
Article L153-39 
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet 
de modifier les règles d'urbanisme applicables à l'intérieur 
d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à 
l'initiative d'une personne publique autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale ou la 
commune, l'avis de cette personne publique est requis 
préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme 
modifié. 
Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à 
l'initiative d'un établissement public de coopération 
intercommunale, cette approbation ne peut intervenir 
qu'après avis favorable de cet établissement public. 
 
Article L153-40 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à 
disposition du public du projet, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire notifie le projet de modification aux personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-
7 et L. 132-9. Le projet est également notifié aux maires des 
communes concernées par la modification. 
 
Article L153-40-1 
A la demande de la commune ou du groupement de 
communes compétent, lors de la notification du projet de 
modification dans les conditions prévues à l'article L. 153-
40, le représentant de l'Etat lui adresse, s'il y a lieu, sa 
position en ce qui concerne : 
1° Le cas échéant, la sincérité de l'analyse de la 
consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers 
réalisée au titre du diagnostic du rapport de présentation 
prévu à l'article L. 151-4 ; 
2° Le cas échéant, la cohérence avec le diagnostic 
mentionné au 1° du présent article des objectifs chiffrés de 
modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain contenus dans le projet 
d'aménagement et de développement durables en 
application de l'article L. 151-5. 
 
 
 
 
 

Sous-section 1 : Modification de droit commun (Articles 
L153-41 à L153-44) 
 
Article L153-41 
Le projet de modification est soumis à enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l'environnement par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de 
construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à 
urbaniser ; 
4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code. 
 
Article L153-42 
Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme 
intercommunal ne concerne que certaines communes, 
l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire 
de ces communes. 
 
Article L153-43 
A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au 
dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé 
par délibération de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du conseil 
municipal. 
 
 
Sous-section 2 : Modification simplifiée (Articles L153-
45 à L153-48) 
 
Article L153-45 
La modification peut être effectuée selon une procédure 
simplifiée : 
1° Dans les cas autres que ceux mentionnés à l'article L. 
153-41 ; 
2° Dans les cas de majoration des droits à construire prévus 
à l'article L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la 
rectification d'une erreur matérielle ; 
4° Dans les cas prévus au II et au III de l'article L. 153-31. 
Cette procédure peut être à l'initiative soit du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou du 
maire d'une commune membre de cet établissement public 
si la modification ne concerne que le territoire de cette 
commune, soit du maire dans les autres cas. 
 
Article L153-46 
Le plan local d'urbanisme peut faire l'objet d'une 
modification simplifiée afin de supprimer le dépassement 
prévu au 3° de l'article L. 151-28 dans des secteurs limités, 
sous réserve d'une justification spéciale motivée par la 
protection du patrimoine bâti, des paysages ou des 
perspectives monumentales et urbaines. 
La modulation des majorations des droits à construire 
prévue au 3° de l'article L. 151-28 ne peut être modifiée ou 
supprimée avant l'expiration d'un délai de deux ans à 
compter de l'adoption de la modification simplifiée du 
règlement qui l'a instaurée. 
 
Article L153-47 
Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas 
échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées mentionnées aux articles  
L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 
pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 
formuler ses observations. 
 
Ces observations sont enregistrées et conservées. 
 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon 
le cas, par l'organe délibérant de l'établissement public 



 
 
compétent, dans un délai de trois mois à compter de la 
transmission à l'établissement public du projet de 
modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative 
du maire d'une commune membre et ne porte que sur son 
territoire, ou par le conseil municipal et portées à la 
connaissance du public au moins huit jours avant le début 
de cette mise à disposition. 
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou plusieurs 
communes, la mise à disposition du public peut n'être 
organisée que sur le territoire de ces communes. 
 
A l'issue de la mise à disposition, le président de 
l'établissement public ou le maire en présente le bilan 
devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le 
conseil municipal, qui en délibère et adopte le projet 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et 
des observations du public par délibération motivée. 
Lorsque le projet de modification simplifiée procède d'une 
initiative du maire d'une commune membre et ne porte que 
sur le territoire de celle-ci, le bilan de la mise à disposition 
est présenté par ce maire devant l'organe délibérant de 
l'établissement public, qui délibère sur le projet dans les 
trois mois suivant cette présentation. 
 
Article L153-48 
L'acte approuvant une modification simplifiée devient 
exécutoire à compter de sa publication et de sa 
transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat 
dans les conditions définies aux articles  
L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités 
territoriales. 
 
Sous-section 1 : Mise en compatibilité ou prise en 
compte d'un document supérieur (Articles L153-49 à 
L153-53) 
 
Article L153-49 
Lorsqu'un plan local d'urbanisme doit être rendu compatible 
avec un document mentionné aux articles L. 131-4, L. 131-
5, L. 131-6 ou L. 131-8 ou le prendre en compte, ou 
permettre la réalisation d'un projet d'intérêt général 
postérieur à son approbation, l'autorité administrative 
compétente de l'Etat en informe l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune. 
 
Article L153-50 
L'autorité administrative compétente de l'Etat adresse à 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou à la commune un dossier indiquant les motifs 
pour lesquels il considère que le plan local d'urbanisme ne 
respecte pas les obligations de mise en compatibilité et de 
prise en compte mentionnées aux articles L. 131-4, L. 131-
5, L. 131-6 ou L. 131-8 ainsi que les modifications qu'il 
estime nécessaire pour y parvenir. 
 
Article L153-51 
Dans un délai d'un mois, l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune fait connaître 
à l'autorité administrative compétente de l'Etat s'il entend 
opérer la modification simplifiée nécessaire suivant la 
procédure prévue à l'article L. 131-7. 
A défaut d'accord dans ce délai sur l'engagement de la 
procédure de modification simplifiée ou, en cas d'accord, à 
défaut d'une délibération approuvant la modification 
simplifiée du plan à l'issue d'un délai de six mois à compter 
de la notification initiale de l'autorité administrative 
compétente de l'Etat, cette dernière engage et approuve la 
mise en compatibilité du plan. 
 
Article L153-52 
La mise en compatibilité du plan fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles  
L. 132-7 et L. 132-9. 
 

Article L153-53 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement par l'autorité 
administrative compétente de l'Etat. 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que 
sur le territoire de ces communes. 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune 
émet un avis sur le projet de mise en compatibilité. Cet avis 
est réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux 
mois. 
La proposition de mise en compatibilité est approuvée par 
arrêté préfectoral et devient exécutoire dès l'exécution de 
l'ensemble des formalités de publication et d'affichage. 
 
Sous-section 2 : Mise en compatibilité avec une 
opération d'utilité publique ou d'intérêt général 
(Articles L153-54 à L153-59) 
 
Article L153-54 
Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité Une 
opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, 
d'une procédure intégrée en application de l'article L. 300-
6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, 
d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec 
les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut 
intervenir que si : 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à 
la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt général de l'opération 
et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la 
conséquence ; 
2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan ont fait l'objet d'un examen conjoint de 
l'Etat, de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles  
L. 132-7 et L. 132-9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération 
est invité à participer à cet examen conjoint. 
 
Article L153-55 
Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement : 
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat : 
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ; 
b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'Etat ou 
une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune ; 
c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 
300-6-1 est engagée par l'Etat ou une personne publique 
autre que l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ; 
2° Par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou le maire dans les autres cas. 
Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local 
d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que 
sur le territoire de ces communes. 
 
Article L153-56 
Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre 
la déclaration d'utilité publique d'un projet, ou lorsqu'une 
procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300-6-1 est 
engagée, le plan local d'urbanisme ne peut pas faire l'objet 
d'une modification ou d'une révision portant sur les 
dispositions faisant l'objet de la mise en compatibilité entre 
l'ouverture de l'enquête publique et la décision procédant à 
la mise en compatibilité. 
 
Article L153-57 
A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou la commune : 



 
 
1° Emet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est 
requise, lorsque la déclaration de projet est adoptée par 
l'Etat ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à 
l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat. Cet avis est réputé 
favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois ; 
2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres 
cas. 
 
Article L153-58 
La proposition de mise en compatibilité du plan 
éventuellement modifiée pour tenir compte des avis qui ont 
été joints au dossier, des observations du public et du 
rapport du commissaire ou de la commission d'enquête est 
approuvée : 
1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle-ci est 
requise ; 
2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par 
l'Etat ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou la commune ; 
3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée 
mentionnée à l'article L. 300-6-1 est engagée par l'Etat ; 
4° Par délibération de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou du conseil municipal dans 
les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de 
deux mois à compter de la réception par l'établissement 
public ou la commune de l'avis du commissaire enquêteur 
ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est 
approuvée par arrêté préfectoral. 
 
Article L153-59 
L'acte de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune, mettant en 
compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire 
dans les conditions définies aux articles L. 153-25 et L. 153-
26. 
Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité 
devient exécutoire dès l'exécution de l'ensemble des 
formalités de publication et d'affichage. 
Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une 
mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et du 
schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité 
du plan devient exécutoire à la date d'entrée en vigueur de 
la mise en compatibilité du schéma. 
 
 

Partie réglementaire 
 

Titre V: Plans Locaux d’Urbanisme 
 

Sous-section 3 : Enquête publique (Articles R153-8 à 
R153-10) 
 
Article R153-8 
Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des 
pièces mentionnées à l'article R. 123-8 du code de 
l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis 
recueillis dans le cadre de la procédure. 
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces 
portées à la connaissance de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune 
par le préfet. 
 
Article R153-9 
L'enquête concernant un plan local d'urbanisme vaut 
enquête préalable à la déclaration d'utilité publique des 
opérations, acquisitions ou expropriations prévues à ce plan 
à l'intérieur d'une zone d'aménagement concerté lorsque le 
dossier soumis à l'enquête comprend les pièces 
mentionnées à l'article R. 112-4 ou à l'article R. 112-5 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. Dans 
ce cas, l'enquête publique est organisée dans les formes 
prévues par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. 
 
Article R153-10 
L'approbation du plan local d'urbanisme dispense de 
l'enquête préalable aux classements et déclassements de 

voies et places publiques communales prévus à ce plan, 
sous réserve que celui-ci précise la catégorie dans laquelle 
elles doivent entrer et que ces classements et 
déclassements figurent parmi les opérations soumises à 
enquête publique en application de l'article L. 123-2 du code 
de l'environnement. 
Cette dispense n'est applicable aux voiries nationale et 
départementale que si l'acte d'approbation est accompagné 
de l'avis conforme, selon le cas, du préfet ou du président 
du conseil départemental relatif à ce classement ou 
déclassement. 
 
Section 3 : Révision du plan local d'urbanisme (Articles 
R153-11 à R153-12) 
 
Article R153-11 
La révision est effectuée selon les modalités définies par la 
section 2 du présent chapitre relative à l'élaboration du plan 
local d'urbanisme. 
L'avis des communes intéressées par la révision prévu à 
l'article L. 153-33 est réputé favorable s'il n'est pas émis 
dans le délai de trois mois à compter de la transmission du 
projet de plan. 
 
Article R153-12 
Lorsqu'il décide d'engager une procédure de révision en 
application de l'article L. 153-34, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou le maire saisit l'organe délibérant de 
l'établissement public ou le conseil municipal qui délibère 
sur les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation conformément à l'article L. 103-3. 
La délibération qui arrête le projet de révision du plan local 
d'urbanisme peut simultanément tirer le bilan de la 
concertation organisée en application de l'article  
L. 103-6. 
L'examen conjoint des personnes publiques associées a 
lieu, à l'initiative du président de l'établissement public ou 
du maire, avant l'ouverture de l'enquête publique. 
Le projet de révision arrêté, accompagné du procès-verbal 
de la réunion d'examen conjoint, est soumis à l'enquête 
publique par le président de l'établissement public ou par le 
maire. 
 
Sous-section 1 : Dispositions communes (Article R153-
13) 
 
Article R153-13 
Lorsqu'il y a lieu de procéder à l'examen conjoint des 
dispositions proposées pour assurer la mise en 
compatibilité du plan local d'urbanisme prévue par les 
articles L. 153-49 et L. 153-54, cet examen conjoint a lieu 
avant l'ouverture de l'enquête publique, à l'initiative de 
l'autorité chargée de la procédure. 
Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint 
au dossier de l'enquête publique 
 
Paragraphe 1 : Mise en compatibilité dans le cadre 
d'une déclaration d'utilité publique (Article R153-14) 
 
Article R153-14 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local 
d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis joints au dossier d'enquête publique, des observations 
du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la 
réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le 
préfet à l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou au conseil 
municipal. Si ceux-ci ne se sont pas prononcés dans un 
délai de deux mois, ils sont réputés avoir donné un avis 
favorable. 
 

 



 
 
Paragraphe 2 : Mise en compatibilité dans le cadre 
d'une déclaration de projet (Articles R153-15 à R153-17) 
 
Article R153-15 
Les dispositions du présent article sont applicables à la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert 
pas une déclaration d'utilité publique : 
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune 
ou par l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local 
d'urbanisme et nécessite une déclaration de projet en 
application de l'article L. 126-1 du code de l'environnement ; 
2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière de plan 
local d'urbanisme a décidé, en application de l'article L. 300-
6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur 
l'intérêt général d'une action ou d'une opération 
d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de 
construction. 
Le président de l'organe délibérant de l'établissement public 
ou le maire mène la procédure de mise en compatibilité. 
L'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou le conseil municipal adopte 
la déclaration de projet. 
La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles 
dispositions du plan local d'urbanisme.  
 
Article R153-16 
Les dispositions du présent article sont applicables à la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert 
pas une déclaration d'utilité publique : 
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par un 
établissement public dépendant de l'Etat, la société SNCF 
Réseau ou sa filiale mentionnée au 5° de l'article L. 2111-9 
du code des transports, une collectivité territoriale, un 
groupement de collectivités ou un établissement public 
dépendant d'une collectivité, autre que l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme ou la commune, et 
nécessite une déclaration de projet en application de 
l'article L. 126-1 du code de l'environnement ; 
2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'Etat, 
la société SNCF Réseau ou sa filiale mentionnée au 5° de 
l'article L. 2111-9 du code des transports, une collectivité 
territoriale, un groupement de collectivités ou un 
établissement public dépendant d'une collectivité, autre que 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de plan local d'urbanisme ou la 
commune, a décidé, en application de l'article L. 300-6, de 
se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt 
général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou 
de la réalisation d'un programme de construction. 
 
La procédure de mise en compatibilité est menée par le 
président de l'organe délibérant de la collectivité ou du 
groupement de collectivités responsable du projet ou, 
lorsque le projet émane d'un établissement public 
dépendant d'une collectivité ou d'un groupement de 
collectivités, par le président de l'organe délibérant de cette 
collectivité ou de ce groupement, ou lorsque le projet émane 
d'un établissement public dépendant de l'Etat, ou de la 
société SNCF Réseau ou de sa filiale mentionnée au 5° de 
l'article L. 2111-9 du code des transports, par le président 
du conseil d'administration ou, lorsque le projet émane d'un 
établissement public dépendant de l'Etat, par le président 
du conseil d'administration. 
L'enquête publique est organisée par le préfet. 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local 
d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des 

avis joints au dossier d'enquête publique, des observations 
du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la 
réunion d'examen conjoint sont soumis par l'autorité 
chargée de la procédure à l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou au conseil municipal, qui dispose d'un délai 
de deux mois à compter de la réception de l'avis du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête 
pour approuver la mise en compatibilité du plan. 
En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de 
désaccord, le préfet approuve la mise en compatibilité du 
plan et notifie sa décision au président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou au 
maire dans les deux mois suivant la réception en préfecture 
de l'ensemble du dossier. 
Le préfet notifie à la personne qui réalise l'opération la 
délibération de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou de la commune ou la 
décision qu'il a prise. 
 
Article R153-17 
Les dispositions du présent article sont applicables à la 
déclaration de projet d'une opération qui n'est pas 
compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert 
pas une déclaration d'utilité publique : 
1° Soit lorsque cette opération est réalisée par l'Etat et 
nécessite une déclaration de projet en application de 
l'article L. 126-1 du code de l'environnement ; 
2° Soit lorsque l'Etat a décidé, en application de l'article  
L. 300-6, de se prononcer, par une déclaration de projet, sur 
l'intérêt général d'une action ou d'une opération 
d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de 
construction. 
Le dossier de mise en compatibilité du plan local 
d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des 
avis joints au dossier d'enquête publique, des observations 
du public et des résultats de l'enquête, le rapport et les 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête ainsi que le procès-verbal de la 
réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le 
préfet à l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou au conseil 
municipal. Cet avis est réputé favorable s'il n'est pas émis 
dans le délai de deux mois. 
Le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de 
projet au vu de l'ensemble des pièces du dossier. La 
déclaration de projet emporte approbation des nouvelles 
dispositions du plan local d'urbanisme. 
 
Section 6 : Abrogation du plan local d'urbanisme 
(Article R153-19) 
 
Article R153-19 
L'abrogation d'un plan local d'urbanisme est prononcée par 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ou par le conseil municipal 
après enquête publique menée dans les formes prévues par 
le chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement. 
Le dossier soumis à l'enquête publique comprend un 
rapport exposant les motifs et les conséquences juridiques 
de l'abrogation projetée. 
 
 

 

 


